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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,
porte-parole du Gouvernement, sur la production de moules du bassin d'Arcachon. Les analyses de mai 2014
avaient révélé une contamination des moules dans ce secteur. Alors qu'elles sont déclarées propres à la
consommation, il lui demande si une telle contamination peut, à l'avenir, se reproduire et quelles mesures
peuvent être prises pour éviter cela.

Texte de la réponse

Les coquillages du bassin d'Arcachon sont régulièrement contrôlés en vue d'identifier divers dangers
alimentaires, notamment les toxines d'algues et les dangers microbiologiques (Escherichia coli). En ce qui
concerne les analyses pratiquées au mois de mai 2014, le réseau de surveillance microbiologique (REMI) mis
en place par IFREMER sur subvention du ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt n'a pas
identifié de problème ; pour cette même période, notamment à partir de fin avril et jusqu'à la fin juin, le réseau de
surveillance du phytoplancton (REPHY) a permis d'identifier la présence de toxines lipophiles au Banc d'Arguin
comme au Grand Banc. Les quantités identifiées étant supérieures au seuil sanitaire de toxicité fixé dans le
règlement (CE) n° 853/2004, il a été procédé à la mise en place des mesures de gestion adaptées habituelles,
placées sous la responsabilité du préfet. Une surveillance systématique des toxines de Dinophysis, à partir
d'avril et jusqu'à juin inclus, est mise en place dans la zone évoquée sur la base scientifique des séries de
données historiques, qui ont permis de connaître cette période de risque accru. Le reste de l'année, la
surveillance est basée sur l'examen de la présence des algues Dinophysis dans l'eau, complétée si besoin par
la recherche de toxines. Cette présence de microalgues est un phénomène naturel observé sur tout le littoral
français : il est dépendant de l'implantation initiale de ladite algue dans une zone donnée et des conditions
climatiques et hydrologiques. En conséquence, il est donc prévisible que le phénomène se répète dans une
zone recensée à risque pour ce danger et il n'est pas possible d'éviter cette propagation alguale.

Données clés

Auteur : M. Pierre Morel-A-L'Huissier
Circonscription : Lozère (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 59031
Rubrique : Aquaculture et pêche professionnelle
Ministère interrogé : Agriculture, agroalimentaire et forêt
Ministère attributaire : Agriculture, agroalimentaire et forêt

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 57158 juillet 2014
Réponse publiée au JO le : , page 696319 août 2014

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE59031
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266788
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_27.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_33.pdf

